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Mesnières-en-Bray : la vie de

château pour les jeunes volontaires

du Service National Universel

5-6 minutes

En séjour depuis le lundi 21 juin, 180 jeunes volontaires du

Service National Universel (SNU) promotion 2021, sont réunis

sur le site du château de Mesnières-en-Bray.

180 jeunes dont Anaïs et Mathis, sont actuellement au château

de Mesnières-en-Bray dans le cadre du Service National

Universel. (©Le Réveil de Neufchâtel)
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180 jeunes volontaires participent actuellement et jusqu’à ce

vendredi 2 juillet au Service National Universel (SNU). Pour la

Seine-Maritime, c’est le château de Mesnières-en-Bray qui a

été choisi pour accueillir la 1re phase du programme.

Mis en place à partir de 2019 par Edouard Philippe, alors

Premier ministre, le Service National Universel (SNU) a accueilli

2 000 volontaires dans 13 départements français, pour être

étendu à l’ensemble de l’hexagone et en outre-mer en 2020.

En 2021, ce sont 18 000 volontaires nés entre le 2 juillet 2003

et le 20 avril 2006, qui ont commencé la première phase de

cohésion du SNU. À l’horizon 2024, l’ensemble des jeunes de

16 ans seraient concernés, soit près de 800 000 personnes. Le

SNU remplacerait alors la Journée Défense et Citoyenneté

(JDC).

« Levée des couleurs et Marseillaise »

La mise en œuvre du SNU a pour finalités de faire vivre les

valeurs républicaines, renforcer la cohésion nationale et

développer une culture de l’engagement et de

l’accompagnement de l’insertion sociale et professionnelle.

Le SNU s’articule en deux phases obligatoires et une phase

facultative : un séjour de cohésion de deux semaines, une

mission d’intérêt général de 84 heures dans l’année et

éventuellement un engagement volontaire d’au moins 3 mois.

Réalisé en hébergement collectif, il se déroule dans un autre

département que celui de résidence du volontaire afin de

favoriser la mixité et la mobilité.

Aussi, les jeunes portent la même tenue. Camille Grégorio, la

cheffe de centre, bénéficie pour l’épauler, d’un adjoint éducatif,

d’un adjoint encadrement, d’un infirmier, d’un intendant, d’un



référent sport et cohésion, de capitaines de compagnie et de

tuteurs pour chaque maisonnée.

Camille Grégorio, elle-même conseillère d’éducation populaire

et de jeunesse au sein de la Direction des Services

Départementaux de l’Éducation Nationale, précise :

Les cadres sont issus du milieu éducatif et social, de la réserve,

du monde sportif pour accompagner les 180 jeunes répartis en

8 compagnies et 16 maisonnées. 

Et d’ajouter : 

Les volontaires ont donné des noms de personnalités à leur

maison en lien avec la thématique « découverte de

l'engagement » comme Jeanne d'Arc, Zola le rappeur ou

l'écrivain, Thomas Pesquet ou les seniors du château. Les

journées commencent par la levée des couleurs et le chant de

la Marseillaise. Une cérémonie de clôture est organisée le

dernier jour et chaque volontaire reçoit un certificat de

participation au séjour de cohésion.



Les jeunes ont participé à de nombreuses activités. (©Le Réveil

de Neufchâtel)

« Pour parler du cyber harcèlement »

De nombreuses activités sont également proposées durant

cette première phase.

Camille Grégorio détaille :

Aujourd'hui nous recevons la police, la gendarmerie, la sécurité

civile et des acteurs pour parler du cyber harcèlement. Demain,

nous proposons un trail d'orientation à Mesnières-en-Bray avec

le Club olympique de la Bresle. Dimanche, nous partons à

Rouen effectuer un rallye historique. Pour travailler l'autonomie

des jeunes, nous avons reçu la Banque de France qui les a

informés sous forme d'escape game. Des militaires sont

intervenus sur la défense et le travail de mémoire.

Quelles sont les activités ?

Les activités du séjour de cohésion sont articulées autour de

sept thématiques comme des activités physiques, sportives et

de cohésion ;

- autonomie, connaissance des services publics et accès aux

droits ;

- citoyenneté et institutions nationales et européennes ;

- culture et patrimoine ;

- découverte de l’engagement ;

- défense, sécurité et résilience nationales ;

- développement durable et transition écologique.

Les deux autres phases

La 2e phase de mission d’intérêt général vise à développer une



culture de l’engagement et à favoriser l’insertion des jeunes

dans la société. Ils consacrent 84 heures sur une période courte

ou au cours de l’année en rendant service à la Nation. Ils

peuvent avoir comme bonus un accès en ligne à des cours de

Code de la route et, au terme de la mission, une première

inscription offerte à l’examen du Code.

Pendant au moins 3 mois et jusqu’à 1 an, la 3e phase consiste

en un engagement volontaire autour de formes de volontariat

déjà existantes (service civique, réserves opérationnelles,

sapeurs-pompiers volontaires…) pouvant se réaliser entre 16 et

30 ans.

Cet article vous a été utile ? Sachez que vous pouvez suivre Le

Réveil de Neufchâtel dans l’espace Mon Actu . En un clic, après

inscription, vous y retrouverez toute l’actualité de vos villes et

marques favorites.


